
 
 

RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DES AMÉRIQUES 
 

PROJET DE DÉCLARATION DE QUERÉTARO 
Querétaro, Mexique - 20 juillet 2010 

 
 
CONSIDÉRANT que les célébrations du bicentenaire de l’indépendance de plusieurs 
États latino-américains nous offrent un espace propice pour RECONNAÎTRE la 
contribution essentielle des femmes dans la construction d’un monde libre, démocratique 
et prospère; 
 
CONSIDÉRANT que l’égalité entre les femmes et les hommes et la reconnaissance et le 
respect des droits des femmes sont des conditions indispensables à la consolidation de la 
démocratie dans les Amériques; 
 
MANIFESTANT notre inquiétude face à la persistance de la discrimination et de la 
violence à l’égard des femmes dans les Amériques; 
 
SOULIGNANT le rôle décisif que peuvent jouer les femmes parlementaires dans l’atteinte 
de l’égalité entre les femmes et les hommes; 
 
RAPPELANT les conclusions des travaux du Réseau et les résolutions adoptées par 
celui-ci depuis 2003, en matière de budgets analysés en fonction du genre, de migrations, 
des impacts des accords commerciaux sur les femmes, de traite de personnes, de mise 
en œuvre de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDEF), de violence à l’égard des femmes et de participation des 
femmes dans les instances politiques; 
 
Nous, membres du Réseau des femmes parlementaires des Amériques, réunies à 
Querétaro, Mexique, le 20 juillet 2010, DÉCLARONS : 

 
Que les femmes dans les sociétés démocratiques des Amériques du 21e siècle ne 
peuvent pas être considérées autrement que de manière égalitaire par rapport aux 
hommes et que toutes les dispositions doivent être prises pour une telle reconnaissance, 
par les différentes composantes de l’État; 
 
Que l’apport des femmes aux processus d’indépendance des États des Amériques doit 
être souligné de manière officielle dans le cadre des célébrations du bicentenaire, 
notamment par la Délégation spéciale de la Confédération parlementaire des Amériques 
qui se travaillera sur ce sujet; 
 
Que nous nous engageons fermement, au sein de nos congrès et parlements nationaux, 
régionaux, d’États et provinciaux, à continuer de combattre la violence et la discrimination 
à l’égard des femmes ainsi que l’exclusion, les inégalités sociales et les facteurs qui les 
favorisent;  



 
Que la place des femmes en politique doit continuer d’augmenter, notamment grâce aux 
actions individuelles et collectives que nous menons et que nous continuerons à mener 
au sein de nos parlements respectifs; 
 
Que le Réseau doit demeurer un espace privilégié où les femmes parlementaires des 
Amériques peuvent étudier les enjeux relatifs à la condition féminine, échanger sur leurs 
expériences et renforcer leur solidarité; 
 
Que nous reconnaissons le rôle prépondérant des femmes, aussi bien des héroïnes 
anonymes que de celles reconnues par l’histoire, comme ayant été fondamental dans les 
processus de lutte pour l’indépendance de nos États; 
 
Que nous reconnaissons le rôle déterminant de Manuela Saénz pour la consolidation des 
processus d’indépendance en Amérique latine, principalement son côté combatif et sa 
vision politique et émancipatrice.  
 
 


